
 

 

 

 
ENTRE : ………………………………………………………………………………………,  

représentée par ………………………………………………………………………, 
dûment habilité par délibération du …………………………………………………, 

 ci-après dénommé la collectivité, 

 
ET : Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne 
 Représenté par son Président, Monsieur Christian DELBREL, 

dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du 30 juin 2021, 

Il est préalablement exposé : 

L'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 permet aux Centres de Gestion d’assurer toute tâche administrative 
à la demande des collectivités et établissements. 

Il est en conséquence convenu : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

………………………………………………………………………………………  adhère au service 
complémentaire « Information Géographique » proposé par le Centre de Gestion. 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU CDG47 

Les prestations réalisées dans le cadre de la présente convention par le CDG47 pour le compte de la 
commune, dont l’EPCI adhère à la convention InfoGéo47 pour ses propres besoins et ceux de ses 
communes membres, sont les suivantes : 
 
 

➢ Formation des utilisateurs 
 

• Formation des agents et du personnel communal. 
 

➢ Prestation Complémentaire 
 

Toute demande d’intégration de flux de données, de modification à apporter sur une application ou 
d’intervention technique non prévue au titre de cette convention fera l’objet d’une facturation 
complémentaire.  
Il sera transmis à la collectivité une estimation du nombre de jours d’intervention, le CDG47 
n’interviendra qu’après accord explicite de la collectivité. Un suivi du temps de travail sera réalisé et 
sera joint à la facture de la prestation complémentaire. 
 
 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

La collectivité gère ses propres données géographiques relatives aux applications auxquelles elle accède. 
Ces données sont enregistrées au sein des bases de données cartographiques de gestion interne du logiciel 
InfoGéo47. 

 Convention d’adhésion 

« Information Géographique – Commune » 
 
 

 



 

 

Les données non confidentielles ouvertes au public (documents d’urbanisme, localisation des déchèteries, 
etc.) pourront être collectées, avec l’accord de la collectivité, et utilisées afin d’alimenter une application 
départementale gratuite à destination du citoyen. La collectivité pourra également utiliser gratuitement 
cette plateforme, telle que décrite dans l’annexe 3. 

 

Le périmètre d’action de la collectivité pouvant évoluer, la collectivité doit signaler toute modification du 
territoire le plus rapidement possible dès qu’elle en a connaissance. A réception de la demande de 
modification du périmètre d’action, le CDG47 procèdera à une prestation complémentaire tarifée pour 
l’intégration du nouveau périmètre du territoire. Dès retour de l’accord explicite de la collectivité, le 
CDG47 procèdera au paramétrage des applications concernées, sous un délai d’un mois (en fonction de 
la réactivité du prestataire et du nombre de communes à rajouter). 

 

ARTICLE 4 : MONTANT DES PRESTATIONS - RÉVISION DU TARIF 

Le montant des prestations figure en annexe 1 de la convention. 

Le montant des prestations prévu en annexes pourra être révisé annuellement par délibération du Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne sans 
donner lieu à un quelconque avenant pour modifier la présente convention. 
 
La modification sera alors immédiatement notifiée à la collectivité. Celle-ci disposera d'un 
délai de 3 mois pour, si elle le souhaite, dénoncer la présente convention. L'effet de la dénonciation sera 
à la date de notification de la décision.  

 

ARTICLE 5 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Le CDG 47 ayant la qualité de sous-traitant au sens du règlement sur la protection des données. 

La collectivité ayant la qualité de responsable de traitement au sens du règlement sur la protection des 
données. 

Le prestataire cartographique du CDG47, éditeur de la solution logicielle de SIG, ayant la qualité de sous-
traitant ultérieur. 

Les définitions suivantes sont applicables à la présente convention : 

- Données à caractère personnel : toute information relative à une personne physique, identifiée 
ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement ; 

- Traitement : toute opération ou tout ensemble d’opérations effectuées ou non à l’aide de procédés 
automatisés et appliquées à des données à caractère personnel ou des ensembles de données à 
caractère personnel, telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, la structuration, la 
conservation, l’adaptation ou la modification, l’extraction, la consultation, l’utilisation, la 
communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le 
rapprochement ou l’interconnexion, la limitation, l’effacement ou la destruction ; 

- Responsable du traitement : personne physique ou morale, autorité publique, service ou autre 
organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres, détermine les finalités et les moyens du 
traitement ; 

- Sous-traitant : au sens du RGPD, le sous-traitant est la personne physique ou morale (entreprise 
ou organisme public) qui traite des données à caractère personnel pour le compte d’un autre 
organisme (le responsable de traitement), dans le cadre d’un service ou d’une prestation ; 

- Violation de données : faille de sécurité entraînant, de manière accidentelle ou illicite, la 
destruction, la perte, l’altération, la divulgation non autorisée de données à caractère personnel 
transmises, conservées ou traitées d’une autre manière ou l’accès non autorisé à ces données. 



 

 

 
1. Objet 

Le présent article a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le CDG 47 s’engage à effectuer 
pour le compte de la collectivité les opérations de traitement de données à caractère personnel nécessaires 
à la réalisation des finalités prévues dans la présente convention. 

Le CDG 47 et la collectivité s’engagent à respecter la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après « Loi Informatique et Libertés ») ainsi que le 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données (ci-après « RGPD »). 

 

2. Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 

Le CDG 47 est autorisé à traiter pour le compte de la collectivité les données à caractère personnel 
nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) : fourniture d’un système d’informations 
géographiques. 

La finalité du traitement est la retranscription des informations géographiques inscrites par la collectivité 
dans ses applications métier, sous couvert d’une anonymisation des données pour leur réutilisation au 
sein des applications tierces fournies par le CDG47. 

Les catégories de personnes concernées sont les administrés résidant dans le périmètre d’intervention de 
la collectivité. 
 

 

3. Obligations du CDG 47 vis-à-vis de la collectivité 

Le CDG 47 s’engage à : 

a) Traiter les données uniquement par la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance. 

b) Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente convention. 

c) Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu de la présente convention : 

 S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée 
de confidentialité ; 

 Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel. 

d) Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données 
dès la conception et de protection des données par défaut. 

e) Sous-traitance : 

Le CDG 47 peut faire appel à un sous-traitant ultérieur pour mener des activités de traitement 
spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit la collectivité de tout changement 
envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants.  

Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les 
coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance.  

Le responsable de traitement dispose d’un délai minimum de 10 jours à compter de la date de 



 

 

réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être 
effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et 
selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de s’assurer 
que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de 
mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière que le traitement réponde aux 
exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne 
remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure 
pleinement responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-traitant 
de ses obligations. 

f) Exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le CDG 47 aidera la collectivité à s’acquitter de son obligation de 
donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées par les opérations de 
traitement. 

g) Notification des violations de données à caractère personnel 

Le CDG 47 notifie à la collectivité toute violation de données à caractère personnel dans les 
meilleurs délais et au plus tard 48 heures après en avoir pris connaissance. Cette notification est 
accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à la collectivité, si nécessaire, de 
notifier cette violation à la Commission Nationale Informatique et Libertés (la CNIL). 

h) Aide du CDG 47 dans le cadre du respect par la collectivité de ses obligations 

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à 
la protection des données. 

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de 
l’autorité de contrôle. 

i) Mesures de sécurité 

Le CDG 47 s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes :  

• Les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la 
résilience constantes des systèmes et des services de traitement ;  

• Les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et 
l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ;  

• Le CDG 47 s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité prévues par les normes de 
l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information. 

j) Sort des données 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement des données, le CDG 47 s’engage à 
conserver les données collectées conformément à la réglementation en vigueur et ne détruire les 
données qu’après la réalisation de l’objectif poursuivi la présente convention. 

Le CDG 47 s’engage à renvoyer les données à caractère personnel sur demande de la collectivité, 
au plus tard dans un délai d'un an après la rupture de la présente convention. 

 

 



 

 

k) Délégué à la protection des données 

Conformément à l’article 37 du RGPD, le CDG 47 a désigné un délégué à la protection des 
données. Celui-ci et joignable à l’adresse dpo@cdg47.fr ou par courrier à :  
 

Centre de Gestion de Lot-et-Garonne 
Pôle Ressources 

53, rue de Cartou – CS 80050 
47901 AGEN CEDEX 9 

l) Registre des catégories d’activités de traitement 

Le CDG 47 déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement 
effectuées pour le compte de la collectivité, comprenant : 
 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 
éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte de la collectivité ; 
- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette 
organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, 
deuxième alinéa du RGPD, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ; 

- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles. 

 

 

4. Obligations de la collectivité vis-à-vis du CDG 47 

La collectivité s’engage à : 

- Fournir au CDG 47 les données nécessaires à la réalisation des finalités prévues dans la présente 
convention ; 

- Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le CDG 47 ; 

- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues 
par le règlement européen sur la protection des données de la part du CDG 47 ; 

- Fournir, au moment de la collecte des données, l’information relative aux traitements des données 
réalisés par le CDG 47 aux personnes concernées ; 

- Notifier une violation de données à caractère personnel à la CNIL dans les conditions de l’article 
33 du RGPD. 

 

ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION – MODALITES DE RESILIATION 

La présente convention prend effet le ……/……/………… . 

Elle est conclue jusqu’au 31 décembre de l’année en cours, puis pour une durée de 3 ans renouvelable 
par tacite reconduction à son terme, et pour la même durée. 

Elle pourra en outre être dénoncée par l'une ou l'autre des parties, sur intervention de l'organe délibérant, 
sous réserve que la décision soit notifiée : 

-  au Centre de Gestion avant le 31 août de l'année s'il s'agit d'une initiative locale. La décision prendra 
effet au 31 décembre de l'année ; 
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-  à la Collectivité avant le 31 octobre de l'année s'il s'agit d'une initiative du Centre de Gestion. La 
décision prendra effet au 31 décembre de l'année. 

Suite à résiliation, la restitution des données propriétaires de la collectivité, gérées par le biais des 
applications métier de SIG, pourra être effectuée sur demande, selon un délai dépendant du flux 
d’information à envoyer.  

 

La collectivité est avisée que le CDG47 ne peut s’engager à procéder à la restitution des données avant la 
fin du délai de préavis. Un planning de restitution de la donnée devra être élaboré d’un commun accord 
entre les parties. Le format de restitution sera celui de gestion interne propre à la solution du prestataire 
éditeur de la solution logicielle de gestion. 

 

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, 
compétence sera donnée au Tribunal Administratif de Bordeaux. 
Préalablement à l’engagement de toute action judiciaire, les parties devront rechercher une solution à 
l’amiable au litige qui les opposent. 

 

 

 

  A ...................................., le .................................... A Agen, le .................................... 

   

  ………………………, Le Président, 
 (sceau et signature) 

 

 

 

 

               ………………… Christian DELBREL 

 
  



 

 

ANNEXE 1 : PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 

Toute demande de mise en place d’une nouvelle application du logiciel de SIG InfoGéo47, d’intégration 
de flux de données, de mise à jour spécifique de données, de modification à apporter sur une application 
ou d’intervention technique non prévue au titre de cette convention fera l’objet d’une facturation 
complémentaire basée sur la quantité de jours de travail, à hauteur de 400 € la journée de travail. 
 
 
 
Le CDG47 assure des formations logicielles intra-collectivité pouvant aller d’une demi-journée à une 
journée par application, à hauteur de 400 €/jour, indépendamment du nombre d’agents à former. 
 
Le CDG47 peut également organiser des formations de groupe inter-collectivités pouvant aller d’une 
demi-journée à une journée par application, à hauteur de 150 € par agent par journée, avec un minimum 
de trois personnes. 
 
 


